
Comment les TPE gèrent-elles les emplois 
et les compétences ? Le poids du dirigeant, 
sa nécessaire polyvalence entre un savoir-
faire technique et une capacité managériale, 
est déterminant. L’exemple des pratiques en 
matière de formation, notamment dans les 
entreprises artisanales du bâtiment, illustre la 
tension entre préservation du métier et straté-
gie gestionnaire.

es entreprises artisanales sont relative-
ment méconnues. On parle d’un monde 
artisan conçu implicitement comme un 
ensemble homogène. Mais nous savons peu 

de chose sur les pratiques et les besoins de ces 
entreprises atypiques qui représentent pourtant 
environ trois millions d’actifs et plus de cinq cents 
activités différentes. Les entreprises artisanales se 
distinguent en particulier par leur taille - il s’agit 
généralement d’entreprises de moins de dix salariés 
ou très petites entreprises (TPE) -, par leur organi-
sation dominée par la figure du chef d’entreprise et 
par leur activité de métiers manuels.

Comme toute entreprise, les TPE sont confron-
tées à des problématiques de gestion de l’emploi et 
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de compétences. Leur activité est centrée autour de 
l’exercice d’un métier ou de savoir-faire spécifiques. 
Le chef d’entreprise y assure un rôle de premier plan ; 
il cumule la détention des compétences propres au 
métier, la responsabilité personnelle et la maîtrise 
du processus de production. Il exerce implicitement 
une fonction de direction des ressources humaines en 
prenant les décisions relatives au recrutement et à la 
formation professionnelle.

Les TPE ont besoin de savoir-faire spécialisés et 
qui évoluent constamment. Aussi ont-elles recours à 
l’alternance (en particulier le contrat d’apprentissage) : 
au sein du monde artisan, on se forme à partir de 
l’expérience de travail. L’accès à une main-d’œuvre 
qualifiée est relativement réduit si on constate que ces 
entreprises sont ancrées dans un espace géographique 
circonscrit.

Certaine font ainsi face à une pénurie structu-
relle de compétences, voire de main-d’œuvre, en parti-
culier dans le secteur du bâtiment et travaux publics. 
Une pénurie redoublée par les évolutions rapides de 
l’environnement (réglementaire, culturel, social…) 
qui transforment les métiers et les organisations.

Le dirigeant est au centre de l’organisation

L’entreprise artisanale est centrée sur son diri-
geant à la fois sur le plan géographique, social, orga-
nisationnel et managérial. Elle est positionnée sur un 
marché de taille très réduite, à proximité de son lieu 
de vie et souvent de son lieu de naissance. On estime 
que 80% de sa clientèle est située dans un rayon de 
vingt kilomètres du siège social. Cette clientèle fait 
partie du réseau personnel de l’entrepreneur et de sa 
famille qui en ont souvent une connaissance biogra-
phique. Cette proximité spatiale et sociale constitue 
un atout décisif tant la réputation d’un artisan est 
cruciale pour obtenir un chantier et attirer des clients. 
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Par ailleurs, la TPE est souvent une affaire de famille. 
Le ou la conjointe du dirigeant participe à la gestion 
de l’entreprise et la TPE fait très fréquemment l’objet 
d’une succession.

Sur le plan organisationnel, les entreprises arti-
sanales correspondent à la configuration simple. Le 
chef d’entreprise contrôle l’ensemble des activités : 
conduite des travaux, relation 
avec les clients, gestion… Le 
dirigeant de l’entreprise arti-
sanale est à la fois un homme 
de métier, un chef de chantier, 
un gestionnaire et un stratège. 
La taille limitée de l’entreprise 
implique une forte polyvalence 
des opérateurs qui sont généralement - à l’exception 
des salariés de confiance (les bras droits) - exclus du 
processus de décision.

Sur le plan de la gestion des ressources humaines 
(GRH), les entreprises artisanales correspondent à 
ce qu’on appelle un modèle plutôt « arbitraire ». Les 
process RH (recrutement, formation, rémunération...) 
sont informels et monopolisés de façon discrétionnaire 
par le chef d’entreprise. La gestion des entrées consti-
tue le « domaine réservé du dirigeant » qui sélectionne 
et recrute le plus souvent selon des critères peu objec-
tivables. L’enjeu central du recrutement est moins la 
compétence que la confiance, le dirigeant ayant sou-
vent, par contrainte ou par choix, recours au réseau de 
proximité pour attirer des candidats et à la réputation 
pour sélectionner. La culture de l’entreprise est cen-
trée sur l’« esprit-maison ». Le temps de travail y est 
très flexible avec une indifférenciation relative entre 
temps libre et temps de travail.

Les TPE artisanales constituent en effet de 
véritables « entreprises communautés » au sens de 
Sainsaulieu dont les membres sont liés par un fort 
sentiment d’appartenance à « la maison », à « la boîte », 
le fait d’exercer un même métier renforçant cette cohé-

L’accès à une main-d’œuvre 
qualifiée est relativement 
réduit si on constate que ces 
entreprises sont ancrées dans 
un espace géographique cir-
conscrit.
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sion. Cette identification explique en partie la forte 
implication dans le travail qui se traduit par l’accep-
tation d’horaires très flexibles et de tâches pénibles 
voire, dans certains cas, la participation à des chan-
tiers officieux, y compris le week-end ou durant les 
vacances.

Le diagnostic organisationnel des entreprises 
artisanales, en particulier dans le secteur du BTP, 
révèle donc la centralité du chef d’entreprise, figure 
omniprésente et omnipotente.

Pour cette raison, il nous paraît important, avant 
de proposer notre propre approche des profils des 
chefs d’entreprise des TPE du bâtiment et travaux 
publics (BTP), de présenter brièvement les typolo-

gies existantes. La trajectoire 
professionnelle des dirigeants 
des TPE artisanales est assez 
homogène dans la mesure où 
l’univers des TPE est relative-
ment cloisonné. Ainsi 60% des 
créateurs d’entreprise et 70% 

des repreneurs ont acquis leur expérience au sein 
d’une TPE. L’âge moyen d’installation est compris 
entre 34 et 39 ans (pour une expérience d’ouvrier de 
11 à 14 ans).

La décision de créer une entreprise artisanale 
repose sur plusieurs types de motivations : être indé-
pendant, saisir une opportunité, créer son propre 
emploi, évoluer, gagner de l’argent, continuer l’entre-
prise familiale, vivre ses rêves et ses passions… Il y 
a ainsi des modèles d’entrepreneur-artisan : par obli-
gation (créer son entreprise pour créer son emploi), 
par logique patrimoniale de transmission de l’affaire 
familiale, etc.

Ces typologies soulignent la nécessité de nuancer 
l’idée d’un monde artisan. L’hypothèse implicite sur 
laquelle repose notre travail est la suivante : si la 
gestion, en particulier la GRH, des entreprises arti-

Le diagnostic organisationnel 
des entreprises artisanales 
révèle la centralité du chef 
d’entreprise, figure omnipré-
sente et omnipotente.
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sanales est étroitement contrôlée par le dirigeant, 
alors son profil représente un élément déterminant 
pour appréhender la diversité des pratiques de for-
mation.

Six profils de dirigeants, trois types de rapports à la formation

Avant de mettre en perspective la singularité 
des appropriations de la formation par les dirigeants 
des TPE artisanales, il nous paraît utile de revenir 
sur les principales typologies existantes tout en sou-
lignant leurs limites dans le contexte de notre étude. 
Beaucoup d’entreprises de moins de dix salariés se 
contentent de se conformer à la loi mais utilisent très 
peu les fonds disponibles, sauf peut-être pour retenir 
les collaborateurs de confiance. D’autres saisissent 
des opportunités sous la forme d’aides financières. 
Enfin, pour certaines, la formation est cohérente 
avec la politique générale de l’organisation et vise à 
contribuer à l’atteinte d’objectifs à moyen-long terme. 
Peu d’entreprises, dans le cadre de nos travaux, mobi-
lisent la formation pour servir un projet stratégique 
(il existe cependant des exceptions notables).

On peut également identifier plusieurs stades : 
le stade fiscal (les entreprises, en particulier les PME, 
jugent, selon une forme de calcul avantages/coûts, 
que la formation nuit à l’activité de l’organisation. De 
nombreuses TPE du BTP souscrivent à cette concep-
tion, les dirigeants considérant que les absences de 
salariés en formation sont trop coûteuses en termes 
de production) ; le stade du catalogue (les individus 
sont invités à choisir parmi des contenus de formation 
à partir d’une liste mise à leur disposition ; à notre 
connaissance, cette approche est très peu répandue 
parmi les TPE du BTP) ; le stade légal (les entre-
prises ajustent leurs efforts de formation au plafond 
de financement externe disponible. Cette approche 
ne correspond pas aux entreprises ciblées dans le 
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cadre de cette étude ; en effet, pour les entreprises de 
moins de dix salariés du BTP, les fonds collectés par 
l’OPCA1 sont mutualisés et aucun plafond de finan-
cement n’est prévu) ; le stade du recensement (les 
entreprises recueillent les besoins de formations au 
sein de chaque entité de l’organisation. La structure 
des TPE n’est pas adaptée à ce type d’approche de la 
formation) ; le stade de l’investissement (relativement 
similaire à la formation de développement évoquée 
précédemment) est lui rarement observable au sein 
des entreprises de moins de dix salariés du BTP2.

Nous avons choisi de dégager à partir d’entre-
tiens avec des entrepreneurs quelque six profils de 
dirigeants en fonction de leur formation initiale et 
de leurs expériences antérieures à la création ou la 
reprise de l’entreprise. À ces portraits-types corres-
pondent des visions de l’entreprise et de sa gestion.

Le premier profil est le modèle personnel ou 
paternaliste. Ces dirigeants ont suivi une trajectoire 
relativement classique : formation initiale dans le 
métier (CAP ou BEP) suivie d’une expérience plus 
ou moins longue en tant qu’ouvrier dans une TPE 
artisanale avant l’installation soit par création soit 
par reprise. Pour ces dirigeants, l’entreprise est un 
patrimoine personnel.  Le second profil correspond 
au modèle clanique. L’entreprise est organisée autour 
d’un noyau dur de salariés de confiance unis par des 
liens de parenté plus ou moins étroits (conjoint, fils, 
frères, cousins). Pour ces dirigeants, l’entreprise est 
un capital familial.

Le troisième profil correspond au modèle collé-
gial et renvoie à des entreprises dont la direction est 

1 Un Organisme paritaire collecteur agréé (par l’État) est une structure associa-
tive à gestion paritaire qui collecte les contributions financières des entreprises 
qui relèvent de son champ d’application dans le cadre du financement de la 
formation professionnelle. L’OPCA de la branche du BTP est Constructys.
2 Cf. Gilles Hauser, Bernard Masingue, François Maitre et François 
Vidal, L’Investissement formation, Ed. d’Organisation, 1986.



partagée. Le plus souvent il s’agit d’un duo comprenant 
un homme de métier et un profil gestionnaire (avec une 
formation et une expérience dans le domaine du com-
merce). On trouve également des entreprises pilotées par 
trois ou quatre associés (voire plus, pour les entreprises 
organisées en SCOP). Pour ces dirigeants, l’entreprise 
est un investissement collectif. 
Le quatrième profil correspond 
au modèle participatif. Le diri-
geant est un homme de métier 
disposant d’une expertise très 
poussée acquise durant une 
longue période de formation 
et d’expérience d’ouvrier dans 
diverses entreprises (PME et/ou grandes entreprises). 
Il peut être un compagnon issu d’un des mouvements 
du compagnonnage ; son entreprise est alors, dans une 
certaine mesure, organisée comme une communauté. 
Pour ces dirigeants, l’entreprise représente une équipe.

Le cinquième profil correspond au modèle déléga-
tif. Le dirigeant n’est pas un homme de métier et n’est 
pas secondé - comme dans le modèle collégial - pour un 
homme de métier. Il est issu de la grande entreprise et 
a souvent suivi une formation initiale dans le domaine 
de la gestion (avec un niveau de formation assez élevé - 
licence voire DESS). Il délègue les « fonctions métier » à 
des salariés au sein de son entreprise et ne cherche pas 
à se substituer à eux. Pour lui l’entreprise est avant tout 
une organisation à piloter. Le sixième profil correspond 
au modèle industriel. Il s’agit de chefs d’entreprise aux 
niveaux de formation initiale très variables (on y trouve 
aussi bien des autodidactes que des hommes de métier 
disposant d’un niveau de formation initiale élevé). Ils 
ont en commun une longue expérience dans les grandes 
entreprises, en particulier au sein des grands groupes 
du BTP où ils ont exercé des fonctions d’encadrement 
et de suivi de chantier. Ils ont quitté ces groupes pour 
« monter leur affaire » et tendent à mettre en place des 
procédures issues de la grande entreprise. Pour eux, la 
TPE est une grande entreprise en miniature.
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Ces six profils ont des points communs qui per-
mettent d’identifier trois rapports à la formation.

Les modèles personnel (ou paternaliste) et cla-
nique partagent une même vision de la formation des 
salariés. Pour ces dirigeants, la formation représente 
un investissement risqué : « le risque énorme, c’est 
de voir le salarié qui s’en va ; et quand on se dit : ben 
moi, je vais avoir la formation et puis au moins je suis 
tranquille, je vais garder cette expérience-là, et puis 
comme je suis sûr de rester au sein de mon entreprise, 
au moins je vais être tranquille. Je ne vais pas donner 
ma démission ou alors il faudra que je recrée une autre 
entreprise, mais je n’ai aucune raison de le faire. Donc 
je reste au sein de mon entreprise, donc la personne 
compétente reste au sein de l’entreprise ».

Les modèles collégial et participatif partagent 
une même approche plus volontaire : « pour une petite 
entreprise de trois personnes dans ces cas-là quand je 
prends une formation je ne m’embête pas. Je ferme. Je 
ferme une journée, on va tous les trois. Comme ça on 
a tous les trois les mêmes données et au moins on est 
calés tous les trois d’un seul coup ».

Enfin, les modèles délégatif et industriel sont rela-
tivement proches dans la mesure où ces profils de diri-
geants sont non seulement convaincus mais aussi habi-
tués à former les salariés en adoptant une approche 
personnalisée (avec notamment l’identification des 
besoins via les entretiens annuels d’évaluation). Dans 
la mesure où la TPE est structurée comme une grande 
entreprise où chaque collaborateur a ses compétences, 
ses attributions et sa place, la formation est nécessaire-
ment centrée sur les besoins d’un individu et secondai-
rement sur le collectif : « on a fait l’année dernière. On 
a fait un bilan de compétence justement, j’ai dit à mon 
chef de chantier, puisque c’est lui qui gère en direct ces 
troupes, comme ça, ça me laisse un peu le temps de ne 
pas gérer le quotidien, que je sois libre. Et il a commencé 
à faire les entretiens avec eux directement et puis qu’il 
me dise après sur quoi il faudrait les former ».
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Les stratégies de formation des entreprises artisanales

Il existe selon nous deux grands types de straté-
gies qui exercent une influence - au-delà du profil du 
dirigeant - sur les besoins en termes de formation. Les 
entreprises de croissance (formation de développement) 
et les entreprises de stabilité (formation de stabilité) 
n’ont logiquement pas la même approche des questions 
relatives aux compétences.

Le profil du dirigeant exerce une influence de pre-
mier ordre sur les modalités de formation et d’identifica-
tion des besoins (centrées sur l’individu ou sur l’activité 
de l’entreprise) ainsi que sur les objectifs et l’orientation 
temporelle de la formation (poursuivre une stratégie à 
long terme ou répondre à des enjeux immédiats).

La stratégie de l’entreprise permet néanmoins de 
distinguer au sein de chacune des familles de dirigeants 
des cadres organisationnels relativement déterminants. 
Le croisement de ces deux facteurs de contingence - 
profil et stratégie - nous a permis de faire émerger la 
typologie suivante.

La formation d’opportunité et de flexibilité

Les dirigeants de ces TPE souhaitent conserver 
des effectifs faibles (pour « rester stable »), ils ont ainsi 
recours à de la formation de main d’œuvre en particulier 
via les contrats de professionnalisation et les contrats 
aidés : « en tant qu’artisan, je n’ai pas forcément envie 
de grandir ou d’avoir du personnel, parce que ça je ne 
sais pas faire. Moi ce que je sais faire je le fais avec mes 
mains et j’en reste là. Mais j’ai besoin de gens de temps 
à autre et l’avantage de l’OPCA c’est que ça me permet 
de financer des salaires que je ne pourrais pas prendre à 
part entière, sur mon activité parce que j’ai une activité 
où j’ai des flux qui sont en dents de scie. Des fois j’ai 
besoin de monde, des fois j’ai besoin d’être tout seul ».
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Le recrutement d’un nouveau collaborateur 
« permanent » représente un risque important pour 
ces dirigeants, ils utilisent donc également les contrats 
aidés pour pré-recruter, sélectionner sur une période 
longue des salariés de confiance : « quand on a un pre-
mier salarié, on sait jamais trop où on met les pieds. 
Donc j’étais passé par le biais effectivement d’un sala-
rié en formation en alternance tout simplement ».

Les dirigeants de ces TPE s’appuient souvent sur 
un salarié de confiance qui fait office de bras droit (de 
« second » pour assurer le suivi des chantiers, la coordi-
nation avec les intervenants extérieurs), ces entreprises 
sont donc sensibles aux actions de formation permettant 
de fidéliser ces salariés : « Carlos, qui est là à temps plein, 
est quand même très polyvalent et sûr et de confiance, 
d’où le fait qu’on lui fait faire quand même cette forma-
tion de conducteur de travaux. Puisqu’après, on a des 
équipes de personnes avec qui on a fait des contrats en 
fait, qui sont là pour refaire de la sous-traitance, et du 
coup, on a quand même besoin de quelqu’un qui soit en 
permanence sur les chantiers pour vérifier que tout est 
fait dans la conformité, qu’il n’y a pas d’erreur pour les 
plannings aussi pour les interventions ».

La formation de rentabilité et de sécurité

Il s’agit d’entreprises qui sont soucieuses de se pro-
téger du risque lié à un défaut de formation obligatoire 
souvent parce qu’elles ont fait l’expérience d’un problème 
sur le chantier (par exemple la suspension de travaux par 
l’Inspection du travail), ils souhaitent mettre en œuvre 
une démarche de prévention des risques a minima : 
« l’obligation, c’est par exemple les habilitations élec-
triques, c’est par exemple d’être un minimum en confor-
mité avec ce qu’on fait pour se préserver si jamais il y 
avait un accident  de travail ou autre chose ; que les 
gars soient quand même au minimum formés et ça 
suffit ».
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La formation d’apprentissage collectif

Ces entreprises souhaitent se différencier de 
la concurrence en développant une expertise col-
lective sans que pour autant une stratégie soit 
clairement définie. Ces dirigeants sont souvent 
très fortement sensibilisés aux questions de sécu-
rité et adoptent une posture de prévention en inté-
grant l’ensemble des salariés à la réflexion sur les 
risques professionnels. Ces entreprises assurent la 
promotion d’une culture du « travail bien fait », 
voire de l’excellence : « ben, chez moi, j’essaie de mettre 
en place une politique comme ça de progression de… 
Il y a tellement de choses à améliorer que… C’est bon, 
il y a la production de tous les jours mais de temps en 
temps, je dis : ben tiens je vais essayer d’améliorer ci ou 
d’améliorer ça ».

La formation d’extension et de diversification

Ces entreprises en développement rapide sou-
haitent autonomiser la gestion de chacun des pôles 
de l’organisation parfois avec pour objectif de créer un 
micro-groupe de deux ou trois structures de moins de 
dix salariés. Pour répondre à la croissance de l’entre-
prise, les dirigeants souhaitent professionnaliser la 
fonction de gestion et sont ainsi consommateurs de 
formation tertiaire : « un de mes associés s’est dit, 
« ben on va passer monument historique » d’une part, 
parce que, en fait, ça va lui plaire de travailler (sur ce 
type de chantier) et on a des ouvriers en fait, un certain 
nombre d’ouvriers qui eux, (ça va) leur plaire aussi… 
Ils préféreront aller travailler sur ces matériaux-là. 
Et d’autre part en fait, on va valoriser aussi la société. 
Parce qu’en fait, aujourd’hui, si vous avez une quali-
fication MH, votre société n’a plus la même envergure 
(…) Ça fait déjà, nous, ça fait sept ans que…, ouais, 
sept ans qu’on est dessus ».
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La formation de développement

Ces entreprises sont positionnées sur des mar-
chés spécifiques souvent en sous-traitance mais, à 
leur stade de développement, ne sont pas encore 
identifiées comme des partenaires de confiance par 
les donneurs d’ordre (groupes du BTP et de l’indus-
trie). Leur activité est avant tout liée à des réponses 
à des appels d’offres très variés : c’est pourquoi ils ont 
besoin de s’adapter rapidement avant ou pendant les 
travaux. Ils sont consommateurs de formations « juste 
à temps », les besoins étant identifiés à partir de l’exa-
men des contenus des appels d’offres : « c’est jamais : 
stop. On développe des affaires, des… On déniche 
des activités, des trucs, etc., et on tombe… Et après, 
entrepreneur c’est aussi tenter des choses. Et il y a des 
moments où on va développer d’autres choses et là il 
va falloir faire de la formation, essayer, rechercher, 
développer, créer et puis peut-être à un moment dire 
« stop », c’est pas du tout… C’est pas du tout notre 
métier ou on se perd là-dedans et revenir à quelque 
chose ».

La formation intégrée et planifiée

Ces TPE ne sont presque plus des TPE sur le 
plan de la structure tant elles sont organisées comme 
des grandes entreprises. Il s’agit d’entreprises qui 
ont acquis une expertise très rare dans un domaine. 
À ce titre, leur activité est si spécifique qu’il n’existe 
souvent pas de concurrent direct localement. C’est le 
cas des entreprises de niche ou des entreprises sous-
traitantes de confiance qui interviennent sur des 
chantiers trop complexes pour être traités en interne 
par les grands groupes : « donc c’est la souplesse que 
nous avons, donc je forme mes équipes à ça et puis 
euh… ça permet de développer des marchés qui sont 
délaissés ou qui peuvent pas être suivis par les grands 
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groupes parce qu’ils ont trop de frais fixes, trop de struc-
ture, pas assez de… Donc, bon, on essaie de se position-
ner là où les clients nous demandent aussi donc… » ; 
« En fait, on est des chasseurs, et il faut se former à ce 
qu’on chasse ».

Nos résultats soulignent la grande hétérogénéité 
du monde de l’artisanat dans le secteur du BTP, cette 
diversité étant largement liée à la multiplicité des 
profils de dirigeants. Un faisceau d’indices nous laisse 
supposer qu’une partie de nos conclusions, notamment 
concernant l’influence du profil du dirigeant sur les 
comportements de formation, pourrait être généralisée 
à l’ensemble de l’artisanat en particulier aux métiers 
de l’alimentation et de la restauration. Pour confirmer 
cette intuition, des études complémentaires devront 
être réalisées dans les autres secteurs-clés de l’artisa-
nat.
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